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Les remaniements parcellaires "

La situation économique actuelle oblige l'homme à rechercher

tous les moyens susceptibles d'en atténuer les effets néfastes.
L'agricuilture suisse, tout comme le commerce et l'industrie a subi,
et subit quotidiennement encore, les assauts de la crise. Les
régions montagneuses, les villages, les hameaux et les fermes
éloignés des centres de consommation et dépourvus de moyens de
communication rapides souffrent particulièrement de la situation
de l'heure présente. Le j ura pour une bonne part appartient à
cette zone peu privilégiée.

Autrefois, lorsque la situation en agriculture devenait
difficile les économistes et les techniciens engageaient le paysan à
produire plus à I unité de surface. Par la mise en valeur de terres

incultes, par dos drainages, par un emploi considérable
d'engrais et de fourrages concentrés, en un mot par une intensification
dans l'exploitation on arrivait en agriculture à augmenter
sensiblement les rendements du domaine. Les pouvoirs publics secondaient

les efforts individuels et collectifs dans cette voie.

Aujourd'hui la situation a complètement changé, au siècle
de la surproduction et du stockage il n'est plus possible de résoudre

le problème par une simple intensification de la production,
c'est devenu un palliatif ; dans certains cas même une augmentation

de la production peut aggraver la situation. Le relèvement
des prix des produits serait indiscutablement pour l'agriculture
un moyen sûr pour le rétablissement de l'équilibre financier, mais
cette opération appliquée seule aurait un effet inversement

I) Exposé présenté par M. E. Löffel, ing-. agron., à l'Assemblée publique de l'A. D.I. J.
du 4 avril 1930, à Delémont.
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